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Objectifs et finalités
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C’est un  document qui va vous permettre avec l’AESH: 

de construire, en collaboration, un projet 

d’accompagnement en lien avec votre projet 

pédagogique pour l’élève, 

d’articuler les actions de l’AESH aux adaptations et 

aménagements pédagogiques que vous avez 

élaborés au sein de l’équipe pédagogique.

Faire du projet de l’élève un moyen et non une fin.

Faire de chaque acteur un co-auteur du projet de 

l’élève, chacun s’investit selon sa mission



Qui et quand le remplir?
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Ce document est à remplir:

conjointement par l’enseignant et l’AESH,

pour chaque élève accompagné, 

dans le premier mois qui suit la prise de fonction 

de l’AESH. 

Un temps d’observation de plusieurs jours à distance 

de l’élève dans la classe est nécessaire à l’AESH 

pour appréhender vos gestes et votre organisation 

de classe ainsi que les besoins dans 

l’accompagnement de l’élève.



Sur quel temps, le renseigner?
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Préambule: Avoir connaissance des modalités du contrat des 

AESH que vous accueillez dans votre classe (à voir avec votre 

directeur(trice) qui est en lien avec l’Enseignant Référent de Scolarisation aux élèves 

en situation de Handicap)

• Dans l’académie de Versailles, contrats d’une durée de 

référence de 41 semaines dont 36 semaines devant élèves

• Temps de travail annualisé rémunéré sur la base de 1607 h 

annuelles pour une quotité de 100%, 1205h pour 75%, 996 h 

pour 62% et 820h pour 51%.

• Calcul prenant en compte les temps de préparations, de 

formation et les réunions hors temps scolaire.
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Où trouver le projet d’accompagnement?
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Le projet d’accompagnement est l’annexe 4 du guide départemental de la mise en 

œuvre de l’accompagnement des élèves en situation de handicap par un AESH.

Vous pouvez le télécharger à partir de:

actu@lisez n°155.

https://ariane.ac-versailles.fr/pia/jcms/s2_7472394/fr/mise-en-oeuvre-de-l-

accompagnement-des-eleves-en-situation-de-handicap

https://ariane.ac-versailles.fr/pia/jcms/s2_7472394/fr/mise-en-oeuvre-de-l-accompagnement-des-eleves-en-situation-de-handicap


Autorité 

hiérarchique
Mise en œuvre Autorité 

fonctionnelle

L’AESH accompagne des élèves en situation de handicap, quelle que soit l’origine du handicap, et quel 
que soit le niveau d’enseignement, en école, collège, lycée d'enseignement général, technique ou professionnel, 
BTS, CPGE. L’AESH a une fonction d’accompagnement et n’a pas vocation à se substituer à l’enseignant ou à 

d’autres professionnels spécialistes.

Responsabilité 

pédagogique

Responsabilité 

juridique

Chef 

d’établissement 

employeur 

ou la DSDEN 

L’enseignant
 Rédaction du 

projet 

d’accompagnement 
en concertation avec 
l’AESH

Directeur d’école 

(1er degré) ou 

Chef 

d’établissement 

(2nd degré)

ERSH 

En fonction des 

effectifs 

disponibles

Inspecteur de 

circonscription (1er

degré) ou Chef 

d’établissement 

(2nd degré)

 Formation obligatoire d’adaptation à l’emploi des AESH de 60 heures durant les 2 ou 3 premières années du contrat

La mission d’AESH

L’AESH contribue à la mise en œuvre du Projet Personnalisé de Scolarisation (PPS) de(s) 

l’élève(s) qu’il accompagne. Il  apporte à l'élève une aide humaine dans le cadre de la vie scolaire 

quotidienne.



➢de faciliter sa participation aux activités collectives et 
aux relations interindividuelles 

L’objectif de l’accompagnement humain est … 

➢d’optimiser l’autonomie de l’élève dans les apprentissages, 

➢d’assurer son installation dans les conditions optimales 
de sécurité et de confort.

Un rôle attendu



Qui détermine les domaines d’activités d’intervention de l’AESH ?

➢Au sein de la MDPH (maison départementale 

des personnes handicapées), la CDAPH

(Commission des droits et de l’autonomie des 

personnes handicapées) statue sur la 

reconnaissance de situation de handicap et 

sur les droits des personnes.

➢LA CDAPH notifie un ou des droit(s) en regard 

de l’analyse des éléments fournis dans le dossier 

de demande adressé par la famille à la MDPH.

➢La notification d’Aide Humaine (AESH) précise 

les domaines d’activités de l’accompagnement.
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La notification 

appartient à la famille. 

Pour connaître les 

volets notifiés, l’ERSH 

pourra vous renseigner.



L’Education Nationale met en œuvre les 

compensations notifiées qui relèvent de sa 

compétence.

L’aide humaine individuelle ou mutualisée 

apportée au jeune handicapé est définie en 

fonction des modalités fixées dans le projet 

personnalisé de scolarisation (PPS).

L’AESH intervient toujours sous votre 

responsabilité pédagogique. Vous êtes chargé 

de la mise en œuvre de l’un ou de plusieurs des 

éléments du PPS. L’AESH n’intervient que 

sur les volets notifiés par la MDPH. 

Le directeur est le garant du PPS.
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Les missions 
de l’AESH :

3 domaines d'activités

1.Accompagnement des jeunes 
dans les actes de la vie 

quotidienne

2.Accompagnement des jeunes dans 
l’accès aux activités d’apprentissage

3.Accompagnement des jeunes 
dans les activités de la vie sociale 

et relationnelle



Définition des modalités de mise en œuvre de 

l’accompagnement de l’AESH

Le projet d’accompagnement 

est un outil de réflexion et un 

référentiel identifiant et 

expliquant les modalités de 

l’accompagnement de l’AESH. 

Il est rédigé par l’(les) 

enseignant(s) en concertation 

avec l’AESH.



Marie Toullec-Théry 
Maître de conférences en Sciences de l’Education 
CREN, Université de Nantes 

« Travailler à deux dans un espace commun va alors nécessiter de trouver une forme 
d’équilibre : quelles formes d’entendement et quelle réciprocité dans la relation existent 
entre enseignant et AESH? Quelle division du travail s’opère ? »

« … la collaboration, prise dans le sens de « logique d’action commune » (Ebersold, 2003, 
p.19), est indispensable à la réussite de l’inclusion d’un élève. »

« Une difficulté … rendre lisibles, à un autrui non professeur, ses pratiques et ses intentions 
d’apprentissage pour la classe .»



1. Accompagnement des jeunes 
dans les actes de la vie quotidienne



Assurer les conditions de sécurité et de confort

✓Observer et transmettre les signes révélateurs d’un problème de santé

✓S’assurer que les conditions de sécurité et de confort soient remplies



✓ Aider à l’habillage et au déshabillage

Aider aux actes essentiels de la vie quotidienne

✓ Aider à la toilette et aux soins d’hygiène de façon générale

✓Aider à la prise des repas. Veiller, si nécessaire, au respect du régime 
prescrit, à l’hydratation et à l’élimination



✓ Permettre et faciliter les déplacements internes et externes du jeune (vers 
ses différents lieux de vie considérés, le cas échéant dans les transports 
utilisés) ainsi que les transferts.

Favoriser la mobilité

✓Aider à l’installation matérielle du jeune  
dans les lieux de vie considérés.







2. Accompagnement des jeunes dans l’accès aux 
activités d’apprentissage



✓ Stimuler les activités sensorielles, motrices
et intellectuelles du jeune en fonction de son 
handicap, de ses possibilités et de ses compétences

✓ Faciliter l’expression du jeune, l’aider à communiquer

✓ Contribuer à l’adaptation de la situation d’apprentissage en lien avec le 
professionnel par l’identification des compétences, des ressources, des difficultés du 
jeune

✓ Assister le jeune dans l’activité d’écriture, la prise de notes

✓ Utiliser des supports adaptés et conçus par des professionnels pour l’accès aux 
activités d’apprentissage

✓ Rappeler les règles d’activités dans les lieux de vie concernés

✓ Soutenir le jeune dans la compréhension  et dans l’application des consignes 
pour favoriser la réalisation de l’activité







3. Accompagnement des jeunes dans les activités de la 
vie sociale et relationnelle



✓ Participer à la mise en œuvre de l’accueil en 
favorisant la mise en confiance du jeune et 
de l’environnement

✓ Favoriser la communication et les interactions 
entre le jeune et son environnement



✓ Sensibiliser l’environnement du jeune au 
handicap et prévenir les situations de crise, 
d’isolement ou de conflit

✓ Favoriser la participation du jeune aux activités 
prévues dans tous les lieux de vie considérés





A qui doit-on transmettre le projet 
d’accompagnement?

Le projet d’accompagnement est à transmettre à 

l’Enseignant(e) Référent(e) de Scolarisation aux élèves 

en situation de Handicap (ERSH).

Le projet d’accompagnement est à partager au sein de 

l’équipe éducative. Tous les enseignants ont ainsi les 

mêmes informations sur les accompagnements AESH 

des élèves pendant les transitions, les récréations, les 

sorties scolaires, les temps d’EPS, l’ absence d’un 

enseignant (annexe 3)… 

➢ actu@lisez 162: https://ariane.ac-

versailles.fr/pia/upload/docs/application/pdf/2023-12/actulisez_162.pdf
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actu@lisez 162: https://ariane.ac-

versailles.fr/pia/upload/docs/application/pdf/2023-

12/actulisez_162.pdf
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https://ariane.ac-versailles.fr/pia/jcms/s2_7472394/fr/mise-en-oeuvre-de-l-accompagnement-des-eleves-en-situation-de-handicap

https://ariane.ac-versailles.fr/pia/jcms/s2_7472394/fr/mise-en-oeuvre-de-l-accompagnement-des-eleves-en-situation-de-handicap


POINTS DE Vigilance et recommandations à partager avec les AESH

✓ Veiller à ne pas créer une relation exclusive entre l’élève et l’AESH, à ne pas faire écran entre l’élève et 
son environnement.  …souvent, l’AESH agit en même temps que le professeur,  privant de ce fait l’élève en 
situation de handicap d’une part des interactions avec le professeur. »

✓ Agir dans une présence active et discrète

✓ Veiller à laisser l’élève faire le plus possible seul les tâches demandées.

✓ Repérer des situations susceptibles de créer des obstacles.

✓ Inciter l’élève à réaliser des activités avec d’autres élèves.

✓ Valoriser les activités effectuées.

✓ Favoriser les échanges avec ses pairs et la prise de parole.

… Vers un juste équilibre …




